
Politique de l’Andra

Adoptant résolument une démarche de développement durable, l’Agence 
nationale pour la gestion des déchets radioactifs, établissement public, 
s’engage :

Vis-à-vis de la société 
A être garante de l’exhaustivité des solutions de gestion pour les déchets radioactifs, fondée sur un 
inventaire des déchets et matières régulièrement actualisé et publié

A poursuivre la recherche de solutions technologiques et l’amélioration des connaissances scientifiques 
pour le stockage et le traitement des déchets radioactifs

A gérer les stockages comme des ressources rares en encourageant la réduction du volume et de la 
dangerosité des déchets

A réduire en permanence les impacts environnementaux et sanitaires de ses activités en cherchant 
à aller au-delà du seul respect des exigences réglementaires, et à en rendre compte avec sincérité et 
transparence

A écouter les préoccupations du public et des élus, à les informer régulièrement, à dialoguer et à les 
associer à toutes les étapes du développement de ses projets 

A préserver et transmettre de manière durable la mémoire des stockages

A diffuser son expérience et ses savoir-faire à l’international

Vis-à-vis des producteurs et détenteurs de déchets
A leur offrir un service flexible et adapté, au meilleur prix

A rester en permanence à leur écoute pour améliorer la qualité de ce service

Vis-à-vis de ses collaborateurs
A veiller à la santé et à la sécurité de tous, collaborateurs et sous-traitants, et à réduire régulièrement 
les risques encourus lors de leurs activités en cherchant à aller au-delà du seul respect des exigences 
réglementaires

A maintenir un dialogue approfondi avec les partenaires sociaux

A favoriser l’épanouissement personnel de chacun dans l’accomplissement de ses missions

Les générations actuelles, qui bénéficient de l’énergie nucléaire, ont le devoir de 
définir des solutions sûres et de long terme pour tous les déchets radioactifs
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